
CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION ENEDIS

Réunion d’information du 11 juillet et du 1 septembre 2022



RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE CONCESSION 2023- 2052 
POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ÉLECTRICITÉ ET LA 

FOURNITURE AUX TARIFS RÉGLEMENTÉS DE VENTE
PROPOSITION DE BASE DE NÉGOCIATION POUR LE SCHÉMA 

DIRECTEUR DES INVESTISSEMENTS
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Organisation de la distribution publique d’énergie électrique

Autorité concédante
Propriétaire des ouvrages concédés
Maitrise d’ouvrage
Gestion de la concession
Contrôle de concession
Redevance

Enedis
Distribution

EDF Branche commerce 
Fourniture aux  tarifs réglementés de 

vente (TRV) :

Contrat de 
concession pour la 

distribution publique 
d’énergie électrique 
et la fourniture TRV

Etat
Définition de la politique nationale de l’énergie 

Péréquation tarifaire

CRE (Commission de régulation d’Energie)
Régulateur national

Contexte très particulier de négociation : concessionnaire obligé (pas de mise en concurrence) et tarif hors 
champs contractuel (TURPE et TRV)
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CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION 

- SIGNE EN 1993 POUR 30 ANS

- FIXANT L’ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC DE 
LA DISTRIBUTION D’ELECTRICITE EN ARDECHE
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LES GRANDS ENJEUX DU CONTRAT

Nouveau contrat

Négociation locale articulée  à la négociation nationale

Equilibre économique 
global : 

enjeux comptables et 
financiers

Anticiper l’évolution 
technologique et favoriser 
la transition énergétique 

Renforcer la planification 
des investissements, la 
maitrise d’ouvrage et la 

position « d’autorité 
organisatrice »

1
 –

F
in

 d
e
 c

o
n

tr
a

t 
: 

c
la

ri
fi
e

r 
le

s
 é

ta
ts

 

c
o

m
p

ta
b
le

s
, 
le

 s
o

rt
 d

e
s
 p

ro
v
is

io
n

s
, 
l’é

ta
t 

te
c
h

n
iq

u
e

 

M
is

s
io

n
 d

e
 c

o
n

trô
le

C
o
m

m
u

n
ic

a
tio

n
 d

e
s
 in

fo
rm

a
tio

n
s

Pour 

quelle 

durée ?

1
2

3

Réunion d’information du 11 juillet 2022Réunion d’information du 1 septembre 2022



CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION 

- Ce qu’il précise : OBJECTIFS
- Ce qu’il ne contient pas : MOYENS
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CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION 

Négociation du nouveau cahier des charges 
avec ENEDIS

Basé sur le modèle national négociée par la 
FNCCR en 2017
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CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION 

Principales différences avec le cahier des charges actuel :
- Suppression des provisions pour renouvellement des 

ouvrages
- Création d’un schéma directeur d’investissement (SDI) 

et plans pluriannuels d’investissement (PPI)
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CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION

METHODOLOGIE DE TRAVAIL

- GROUPES TECHNIQUES (SDE07, Enedis)
- COMITE DE PILOTAGE (Elus SDE07, Direction 

Enedis)
- COMITE SYNDICAL DU SDE07

Réunion d’information du 11 juillet 2022Réunion d’information du 1 septembre 2022



CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION

GRANDS THEMES A ETUDIER :

- LES INVESTISSEMENTS (SDI/PPI)
- REPARTITION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE
- LA TRANSITION ENERGETIQUE 
- FLUX FINANCIERS
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CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION

SCHEMA DIRECTEUR D’INVESTISSEMENT BASE SUR UN 
DIAGNOSTIC TECHNIQUE PARTAGE

- Quel avenir pour nos réseaux électriques ?
- Engagements réels sur la durée du contrat
- Des engagements ambitieux 
- Un suivi et des mesures coercitives
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QUATRE AMBITIONS 

1. RÉTABLIR UN BON NIVEAU DE QUALITÉ

2. RÉDUIRE LA SENSIBILITÉ AUX ALÉAS CLIMATIQUES ET AUGMENTER 
LA RÉSILIENCE

3. RENOUVELER LES OUVRAGES SENSIBLES DANS LES MEILLEURS 
DÉLAIS

4. ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT, L’ÉVOLUTION DU TERRITOIRE 
ET DES USAGES

Réunion d’information du 11 juillet 2022Réunion d’information du 1 septembre 2022



AMBITION 1 – RÉTABLIR UN BON NIVEAU DE QUALITÉ
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AMBITION 1 – RÉTABLIR UN BON NIVEAU DE QUALITÉ
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UN CRITERE DE CONTINUITE DE FOURNITURE 
AMBITIEUX DE TEMPS DE COUPURE PAR HABITANT, 
EN MOYENNE GLISSANTE SUR 5 ANS

 SE RAPPROCHER DE LA MOYENNE NATIONALE

AMBITION 1 – RÉTABLIR UN BON NIVEAU DE QUALITÉ
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AMELIORATION POUR LES SECTEURS GEOGRAPHIQUES EN ECART

Pour les secteurs géographiques en écart, l’amélioration de la 
qualité sera mesurée par une amélioration du critère B HTA HIX 
travaux, moyenné sur 5 ans, par départs HTA.

AMBITION 1 – RÉTABLIR UN BON NIVEAU DE QUALITÉ
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CIBLER LES RESEAUX COMPORTANT LE PLUS DE 
COUPURES (longues et brèves)

Identifier les incidents pour proposer des solutions les plus adaptées

• Coupures longues : > 3  minutes

• Coupures brèves :  ≤ 3 minutes

AMBITION 1 – RÉTABLIR UN BON NIVEAU DE QUALITÉ
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- CIBLER LES RESEAUX PLAN ALEA CLIMATIQUE

- AMELIORER LA REACTIVITE ( TELECOMMANDES DES 
ORGANES DE COUPURES)

- GESTION DES SCHEMAS SECOURS

- SUIVI DES RISQUES INONDATION

AMBITION 2 – RÉDUIRE LA SENSIBILITÉ AUX ALÉAS 
CLIMATIQUES ET AUGMENTER LA RÉSILIENCE

Réunion d’information du 11 juillet 2022Réunion d’information du 1 septembre 2022



AMBITION 3 – RENOUVELER LES OUVRAGES SENSIBLES DANS LES 
MEILLEURS DÉLAIS

- EN URBAIN  :  CABLES ANCIENS (CPI)*

- EN URBAIN ET EN RURAL : SUPPRESSION DES RESEAUX BT 
EN FILS NUS 

- LES RESEAUX HTA AERIENS A RISQUE CLIMATIQUE

- FIABILISATION DES  RESEAUX HTA AERIEN FAIBLES 
SECTIONS

*CPI : Câble papier imprégné, posé avant 1970, plus fragileRéunion d’information du 11 juillet 2022Réunion d’information du 1 septembre 2022



- MISE A DISPOSITION DES DONNEES DE RESEAUX A LA FIN DU 
PREMIER PPI

- ACCOMPAGNEMENT DU CONCESSIONNAIRE DANS LES  GRANDS 
ENJEUX

( Efficacité énergétique, éclairage public, usages des véhicules    
électriques, intégration des productions décentralisées, impact 
des modes de chauffage )

AMBITION 4 – ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT ET 
L’ÉVOLUTION DU TERRITOIRE ET DES USAGES
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ENJEUX PATRIMONIAUX ET FINANCIERS

Comité syndical du 27 juin 2022 – SDE07

Fin de contrat = Heure des comptes = Bilan financier entre les 2 parties = Valider la
comptabilité d’ENEDIS
Situation actuelle :

o Des financements du SDE07 majoritaires : 53%
o Sous provision par Enedis du renouvellement des ouvrages et des amortissements
OBECTIF RECHERCHE PAR ENEDIS :
« Surévaluer le ticket de sortie » pour ne pas avoir de sommes à reverser en fin de
concession »

Solutions envisagées pour aborder le nouveau contrat :
Dans les faits, le retraitement des manquements d’ENEDIS n’aurait d’incidences
financières et budgétaires pour le SDE07 que si la concession prenais définitivement fin un
jour.
La comptabilité patrimoniale est la base du calcul du « ticket de sortie »définitive du
contrat.

3 Scénarii se présentent pour le SDE07, l’objectif affiché :
 Négocier en vue de ne pas donner quitus à ENEDIS sur sa gestion précédente
 Négocier avec ENEDIS le principe d’investir sur le territoire les provisions « non

restituées » dans le contrat à venir
 Trouver des compromis afin d’établir un suivi patrimonial conjoint à l’avenir
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ENJEUX PATRIMONIAUX ET FINANCIERS
SCENARIOS DE TICKETS DE SORTIE
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CALENDRIER

• Groupes de travail thématiques Septembre 2021 – Octobre 2022

• CCSPL Novembre 2022

• Commission Mixte Paritaire Novembre 2022

• Comité Syndical Décembre 2022
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